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Conditions Générales de Vente Particulières de l’offre EFFIA Park & Charge  

 Parking EFFIA Paris Gare du Nord 

 

 

1. Objet de l’offre EFFIA Park & Charge 

La présente offre commerciale « EFFIA Park & Charge » permet à tout nouveau client particulier ou 
professionnel de bénéficier d’un abonnement à la recharge électrique à un tarif préférentiel pour toute 
souscription à un abonnement de stationnement 7J/7 et 24H/24 dans le parking EFFIA à Paris Gare du Nord 
avec un engagement ferme de 12 mois.  

 

2. Conditions d’éligibilité à l’offre EFFIA Park & Charge 

• Offre applicable exclusivement dans le parking EFFIA à Paris Gare du Nord. 

• Offre valable uniquement pour les nouvelles souscriptions effectuées à partir du 2 février 
2026.  

• Offre valable uniquement pour un client qui n'a jamais bénéficié d'abonnement avec 
EFFIA au cours des 12 derniers mois dans le parking de la Gare du Nord.   

• Offre réservée aux personnes majeures et juridiquement capables, ainsi qu’aux 
entreprises, hors flottes d’entreprises Grands Comptes.   

• Offre disponible selon la limite du nombre d’abonnements disponibles sur effia.com  

• Offre non cumulable avec toute autre promotion, remise ou avantage en cours.  

 

3. Modalités de l’offre EFFIA Park & Charge  

• La souscription implique la signature d’un contrat d’abonnement annuel (12 mois 
d’engagement) pour la place de stationnement et la recharge électrique.  

• L’abonnement de stationnement s’élève à 219 € TTC par mois. L'espace de stationnement 
est situé au niveau –5 du parking.   

• Le paiement s’effectue selon les modalités prévues au contrat (mensuel, trimestriel, 
semestriel ou annuel).  

• L’abonnement recharge électrique devra être souscrit sur le site alizecharge.com et s’élève 
à 1€ TTC par mois pour un rechargement de 150 kWh max par mois. Au-delà de 150 kWh, 
le client sera facturé 0,40 € TTC par kWh consommé. Les CGV Alizé Charge sont 
disponibles depuis effia.com/electrique.  

• Seules les bornes situées au niveau –5 et proposant une puissance de 7,4 kW vous 
permettront de profiter de cette offre. Toute recharge électrique effectuée aux autres 
bornes sera facturée au tarif de recharge, à l’acte, en vigueur lors du rechargement.     

• Le client abonné à EFFIA, devra ensuite s’enregistrer sur la plateforme de notre partenaire 
Alizé Charge pour activer l’offre de recharge électrique. 
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• En cas de résiliation anticipée avant la fin de la période d’engagement, le client reste 
redevable de l’intégralité des mensualités dues.   

 

  

4. Durée et renouvellement  

• Le contrat est conclu pour une durée ferme et incompressible de 12 mois.  

• À l’issue de la période initiale, le contrat sera reconduit tacitement selon les conditions 
générales standards d’EFFIA.  

Toutes les autres dispositions applicables sont celles prévues par les Conditions Générales de Vente 
standards d’EFFIA.   

 

 

Lieu : .................................................... 

 

Date :  ____ / ____/ ________  

 

Signature précédée de la mention Lu et approuvé : 

 

 

 

 

 

 

 


